LEONARDO DA VINCI

MODÈLE DE CONTRAT TYPE

CLAUSES MINIMALES

CONCOURS POUR 2005

ECHANGE

CONTRAT

du …………………..

Le présent Contrat établi dans le cadre du programme communautaire Leonardo da Vinci (Décision 1999/382/CE du Conseil du 26/4/99, JO L 99/146/CE du 11/06/1999), règle les rapports entre:

.......................................................................

dont le siège est situé à :.................................

représenté par : ..............................................

ci-après dénommé « le promoteur »

et/ou

...........................................................................

dont le siège est situé à : ....................................

représenté par : ..................................................

ci-après dénommé « l’organisme d’envoi »

et/ou

..........................................................................

dont le siège est situé à : ....................................

représenté par : ..................................................

ci-après dénommé « l’organisme intermédiaire »

et/ou

..........................................................................

dont le siège est situé à : ....................................

représenté par : ..................................................

ci-après dénommé « l’organisme d’accueil »

dénommés parfois en commun « le partenariat »

et/ou

..................................................................................................

Prénom et nom, domicile, numéro de la carte d’identité

ci-après dénommé « le bénéficiaire ».

Il est convenu ce qui suit :

Article 1: Objet du Contrat

Eu égard aux dispositions de la Décision 1999/382/CE du Conseil du 26/4/99, JO L 99/146/CE du 11/06/1999 établissant la deuxième phase du Programme Leonardo da Vinci, le « promoteur », « l’organisme d’envoi », « l’organisme intermédiaire », « l’organisme d’accueil » et le « bénéficiaire final » s’engagent à réaliser l'échange faisant l’objet du présent Contrat, qui s’inscrit dans le cadre de la Convention N° .............................., signée entre le promoteur et l’Agence nationale Leonardo da Vinci pour le projet d'échanges intitulé...............................

Le présent Contrat règle les rapports entre les parties ainsi que leurs droits et obligations respectifs en ce qui concerne leur participation au programme d'échanges défini ci-dessus.

Les parties déclarent avoir lu et approuvé la teneur du présent Contrat dans sa totalité.

Le cadre de réalisation du projet d'échanges est détaillé dans la Convention signée entre l’Agence nationale Leonardo da Vinci et le promoteur. 

Article 2 : Durée de l’échange

L'échange commence le ........../........../.......... et se termine le ............/............/.......... ; la durée de l’échange est de ........... semaines.

Article 3 : Obligations des partenaires

Article 3.1 : Le promoteur et de l’organisme d’envoi

Le promoteur et l’organisme d’envoi s’engagent :

-
à réunir toute information permettant de s’assurer de l’éligibilité des participants et des conditions du stage de l’échange dans le cadre du programme Leonardo da Vinci ;

-
à prendre les dispositions nécessaires en vue de la préparation, de l’exécution et du bon déroulement de l’échange faisant l’objet du présent Contrat, selon les dispositions définies dans la Convention signée entre l’Agence nationale Leonardo da Vinci et le promoteur ;

-
à assurer la valorisation des compétences acquises au cours de l’échange, en collaboration avec l'organisme d'accueil, sur la base de critères définis en commun ;

-
à s’assurer que toutes les dispositions ont été prises pour que le bénéficiaire jouisse de la protection sociale adaptée pendant l’exécution de l’échange dans le cadre du présent Contrat ;

-
à s’assurer que toutes les dispositions ont été prises pour que le bénéficiaire soit couvert au niveau de l’assurance personnelle (y compris assistance) et responsabilité civile et, si nécessaire, à financer cette couverture assurance/assistance pendant l’exécution de l’échange dans le cadre du présent Contrat ;

-
à aider le bénéficiaire à remplir les formalités administratives requises pour son admission et son séjour dans le pays d'accueil.

Article 3.2 : L'organisme intermédiaire (le cas échéant)

Dans le cas où le promoteur et/ou l'organisme d'envoi font appel à un organisme intermédiaire dans le cadre d’un contrat de sous-traitance, celui-ci s'engage à fournir les prestations prévues (mise en relation avec des organismes d’accueil, organisation du séjour : hébergement et/ou nourriture) dans le strict respect des objectifs et du programme du projet et, plus généralement, du programme Leonardo da Vinci. Un soin particulier sera apporté au choix des organismes d'accueil et à leur information afin que les objectifs de l'échange soient bien pris en compte.

Article 3.3 : L’organisme d’accueil

L’organisme d’accueil s’engage :

-
à prendre les dispositions nécessaires en vue de la préparation, de l’exécution et du bon déroulement de l'échange faisant l’objet du présent Contrat, selon les modalités et les objectifs du programme d'échanges tels que décrits dans la Convention signée entre l’Agence nationale Leonardo da Vinci et le promoteur ;

-
à procurer, dans la mesure du possible, une assistance logistique au bénéficiaire ;

-
à coopérer, le cas échéant, avec la personne responsable du suivi de l’échange au sein de l’organisme d’envoi ; 

-
à prendre toutes les mesures visant à assurer que le bénéficiaire soit couvert pour tous les risques d’accident liés à la réalisation effective des dispositions du présent Contrat.

Article 3.4 : Le bénéficiaire 

Le bénéficiaire s’engage :

-
à se soumettre à la discipline de l’organisme d’accueil, à ses horaires de travail, au respect des règlements en vigueur et des dispositions légales concernant le secret professionnel. En cas de manquement aux règles ci-dessus, le responsable de l’organisme d’accueil se réserve le droit de résilier [le présent Contrat] après avoir prévenu les différentes parties contractantes par lettre recommandée avec accusé de réception ;

-
à informer préalablement et le plus rapidement possible le promoteur en cas de renonciation au stage avant son début ou si la durée de celui-ci est réduite. Le bénéficiaire est chargé de le faire également s’il est informé de la renonciation ou du raccourcissement de la durée de l’échange par l’organisme d’envoi ou par l’organisme d’accueil.

Le bénéficiaire déclare en outre consentir au traitement de ses données personnelles par le promoteur, par l’Agence nationale Leonardo da Vinci et par la Commission européenne ainsi que par les institutions que ceux-ci autoriseront pour des fins de statistique et d’évaluation. 

Article 4 : Programme de l'échange
Le programme de l’échange faisant l’objet du présent Contrat est détaillé en Annexe N° …………… au présent Contrat.

Article 5 : Financement

Le partenariat s’engage à financer les frais de l'échange faisant l’objet du présent Contrat conformément aux règles de financement définies par l’Agence nationale Leonardo da Vinci.

Article 6 : Contribution financière Leonardo da Vinci

La contribution financière Leonardo da Vinci couvrira une partie des frais de l'échange faisant l’objet du présent Contrat à hauteur de ................€ dont :


-) ................... € pour les dépenses de voyage ;


-) ................... € pour l’allocation de séjour ;


-) ................... € pour les dépenses d’assurance/assistance.

Le cas échéant : En outre, une contribution financière Leonardo da Vinci additionnelle est fixée à un montant total de .................... € pour couvrir l’aide spécifique suivante [type de l’aide à déterminer] ........................... liée au handicap suivant [type de handicap à déterminer] ......................... .

Les parties conviennent que si la durée effective de l'échange est inférieure à celle définie à l’article 2, le promoteur pourra exiger la restitution de la totalité de la contribution financière indiquée ci-dessus.

Article 7 : Paiements

Le promoteur s’engage à effectuer en faveur du bénéficiaire le paiement de la contribution financière Leonardo da Vinci visée à l’article 6 du présent Contrat, d’un montant de ….., selon les modalités suivantes :

-) transfert de l'intégralité de la contribution Leonardo da Vinci aux dépenses de voyage avant le début de stage;

-) transfert de l'intégralité de la contribution Leonardo da Vinci aux dépenses d’assurance avant le début de stage;

-) transfert d’un montant de ...........€, de la contribution Leonardo da Vinci aux dépenses de séjour avant le début de stage. Le transfert de la part restante suivra l’échelonnement suivant : ..................................

Le promoteur s’engage à effectuer le paiement au bénéficiaire du solde du financement Leonardo da Vinci visé à l’article 6 du présent Contrat, lié à l’allocation de séjour, immédiatement après la présentation par le bénéficiaire de tous les documents (justificatifs et rapport) relatifs au stage et après leur acceptation.

Dans l’hypothèse où certaines dépenses (transport, assurances, logement, nourriture…) sont prises en charge directement par l’organisme d’envoi ou d’accueil (ou, le cas échéant, l'organisme intermédiaire), il convient :

· d’ajouter un paragraphe et d’y préciser quelles seront ces dépenses et leurs montants

· de préciser la somme restant à verser directement au bénéficiaire et les modalités de ce versement.

Article 8 : Autres sources de financement

Le bénéficiaire percevra d’autres sources de financement (fonds propres du partenariat, autres… etc.) pour l'échange faisant l’objet du présent Contrat. Le montant total du financement susvisé perçu par le bénéficiaire des sources précitées sera de ............... €, dont :


-) ................... € pour les dépenses de voyage ;


-) ................... € pour l’allocation de séjour ;


-) ................... € pour les dépenses d’assurance/assistance.

Article 9: Compte bancaire

La contribution financière visée à l’article 6 du présent Contrat sera versée sur le compte bancaire défini par le bénéficiaire comme suit : .........................................................

Article 10: Rapports

Au plus tard dans le mois (4 semaines) suivant la fin de l'échange, le/la bénéficiaire établira un rapport de l’échange en utilisant le Questionnaire du Rapport Final en ligne. Pour ce faire, un login et un mot de passe lui seront transmis par le promoteur. Il/elle imprimera ce document, le signera et le renverra au promoteur. En outre, le bénéficiaire est chargé d’envoyer en même temps toutes les informations complémentaires liées à l’échange réalisé, ainsi que les titres de transport originaux et les justificatifs originaux relatifs à l’assurance/assistance éventuelle ainsi que les autres justificatifs liés aux frais couverts des sources visées aux Articles 6 et 8 du présent Contrat.

En cas de non présentation des rapports et justificatifs dans la forme et les délais prescrits, le promoteur se réserve le droit d’imposer des sanctions financières à l’encontre du bénéficiaire à hauteur de …….. pour chaque jour de retard.

Article 11: Suivi et contrôle

Le bénéficiaire, l’organisme d’accueil et l’organisme d’envoi (et, le cas échéant, l'organisme intermédiaire) fourniront sans délai au promoteur toutes les informations concernant la réalisation de l'échange faisant l’objet du présent Contrat.

Le bénéficiaire, l’organisme d’accueil et l’organisme d’envoi (et, le cas échéant, l'organisme intermédiaire) tiendront à la disposition du promoteur tous les documents permettant de vérifier que ledit projet d'échange est en cours de réalisation ou a été réalisé.

Les parties au présent Contrat s’engagent à donner au personnel de l’Agence nationale, de la Commission européenne et de la Cour des comptes des Communautés européennes, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites ou aux locaux où le projet est réalisé, ainsi qu’à tous les documents concernant la gestion technique et financière du projet. L’accès des personnes mandatées par l’Agence nationale, la Commission européenne ou la Cour des comptes des Communautés européennes peut se faire à des conditions de confidentialité à définir entre, d’une part, l’Agence nationale, la Commission européenne ou la Cour des comptes des Communautés européennes et, d’autre part, les parties au présent Contrat.

Article 12: Responsabilité

Chaque partie contractante décharge l’autre partie contractante de toute responsabilité civile du fait des dommages subis par elle-même ou par son personnel résultant de l’exécution du présent Contrat, dans la mesure où ces dommages ne sont pas dus à une faute grave ou intentionnelle de l’autre partie contractante ou de son personnel.

L’Agence nationale Leonardo da Vinci, la Commission européenne et leurs représentants ne sont responsables vis-à-vis des parties contractantes et de leur personnel que pour les dommages résultant d’une faute grave ou intentionnelle.

Le promoteur garantira l’Agence nationale Leonardo da Vinci, la Commission européenne et leurs représentants contre toute action en réparation des dommages survenus aux tiers, y inclus le personnel du projet, du fait de l’exécution du présent Contrat, dans la mesure où ces dommages ne sont pas dus à une faute grave ou intentionnelle de l’Agence nationale Leonardo da Vinci, de la Commission européenne ou de leur représentant (I).

Article 13 : Résiliation du Contrat

Le promoteur pourra mettre fin au présent Contrat avec effet immédiat en cas d’inexécution, par une des parties contractantes, d’une des obligations découlant du présent Contrat, après une mise en demeure notifiée à la partie ayant enfreint les dispositions du Contrat par lettre recommandée non suivie d’exécution dans un délai d’un mois.

Le promoteur doit informer sans délai l’Agence nationale Leonardo da Vinci, en lui fournissant toutes les précisions utiles, de tout événement susceptible de porter préjudice à l’exécution du présent Contrat. 

Article 14 : Clause attributive de juridiction

Les tribunaux du siège du promoteur sont seuls compétents pour statuer sur tout litige concernant le présent Contrat.

Pour les questions non réglées au présent Contrat, sont applicables les dispositions de la loi polonaise.

Article 15 : Modifications ou adjonctions au Contrat

Les modifications au présent Contrat ne pourront se faire que par voie d’avenant signé pour chacune des parties par les personnes autorisées à les représenter.

Annexe : Programme de l'échange
Est annexée et en fait partie intégrante le programme d'échange faisant l’objet du présent Contrat (Annexe 1).

Fait en ................................... (nombre de pages du Contrat) exemplaires.

Pour le promoteur
Nom, prénom, qualité : 

Signature

Sceau officiel

Pour l’organisme d’envoi
Nom, prénom, qualité : 

Signature

Sceau officiel

Pour l'organisme intermédiaire

Nom, prénom, qualité : 

Signature

Sceau officiel

Pour l’organisme d’accueil
Nom, prénom, qualité : 

Signature

Sceau officiel

Le bénéficiaire,

Nom, prénom : 

Signature

Annexe: Programme de l'echange

1. Rappel des objectifs de l'échange

2. Programme détaillé

3. Modalités de suivi

� Le Promoteur pourra ajouter d’autres clauses à celles indiquées ci-après, dans le respect des dispositions de la convention signée entre le promoteur et l’Agence nationale. Le présent Contrat contient des clauses facultatives, présentées en italique, à utiliser par le promoteur le cas échéant.






